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n° 107 277 du 25 juillet 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 février 2013 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 9 janvier 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 21 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du X.

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me K. O. TENDAYI wa KALOMBO

loco Me C. KAYEMBE MBAYI, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux

apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité congolaise et rwandaise, d’origine ethnique tutsi et de

religion pentecôtiste.

Vous invoquez les faits suivants à l’appui de votre demande d’asile.

En 1996, vous avez travaillé comme secrétaire dans une entreprise de télécommunication, Telecel. Les

agents de la sûreté ont soupçonné votre patron de financer les rebelles du nord Kivu parce qu’il était

Tutsi et fortuné. De ce fait, ils sont venus à plusieurs reprises à votre domicile parce qu’ils pensaient que

vous gardiez de l’argent pour le compte de votre patron. Ne vous sentant plus en sécurité, vous êtes

partie en Afrique du sud de 1996 jusqu’à la fin de l’année 2003.
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De retour à Kinshasa, vous avez travaillé comme commerçante à votre compte de fin 2003 à 2005.

Ensuite, vous avez travaillé pendant trois ans comme secrétaire dans une organisation internationale,

Department for international development (DFID), à Kigali au Rwanda.

En juin 2008, votre contrat avec cette organisation a pris fin et vous êtes rentrée à Kinshasa. En

septembre 2008, vous avez rencontré un ami de vos parents qui vous a demandé de faire le coursier

pour le CNDP (Congrès national pour la défense du peuple) entre Kinshasa et Brazzaville.

En raison de votre origine ethnique tutsi et du fait que des membres de votre famille ont été tués par les

autorités congolaises pour cette raison, vous avez accepté sa proposition et vous avez transporté des

colis pour le CNDP deux fois par mois.

Le 26 février 2009, alors que vous reveniez de Brazzaville avec un colis, vous avez été interceptée par

la direction générale des migrations (DGM) qui a découvert une lettre et deux pistolets. Vous avez été

arrêtée et emmenée à l’agence nationale de renseignements (ANR) où vous avez été interrogée sur

votre colis et battue parce que vous ne pouviez pas donner de réponse. En raison des coups reçus,

vous avez perdu connaissance et vous vous êtes réveillée à l’hôpital. Vous avez contacté votre oncle et

cinq jours plus tard, il vous a aidée à vous évader en corrompant les deux agents de l’ANR qui vous

surveillaient. Vous vous êtes réfugiée pendant plus d’un an dans la ferme de votre oncle dans le Bas-

Zaïre (sic) puis, apprenant par une amie que vous étiez toujours recherchée, vous avez quitté votre

pays.

Vous avez quitté Kinshasa le 14 mars 2010 avec l’aide d’un passeur et munie d’un passeport d’emprunt.

Vous êtes arrivée en Belgique le lendemain et vous avez demandé l’asile auprès de l’Office des

Etrangers le 16 mars 2010.

B. Motivation

Le Commissariat général constate qu’il n’est pas possible d’établir qu’il existe, dans votre chef, une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel

d’encourir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers (Loi du 15

décembre 1980).

En effet, l'article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés,

précise que le terme "réfugié" s’applique à toute personne qui, craignant avec raison d’être persécutée

du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou

de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de

cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se

trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle […], ne peut ou, en raison de ladite

crainte, ne veut y retourner. L’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose quant à lui de la

manière suivante : le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré

comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux

motifs de croire que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le

pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves

visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se

prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses

d'exclusion visées à l'article 55/4.

Le Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés précise que lorsqu’un

demandeur prétend craindre des persécutions dans le pays dont il a la nationalité, il convient d’établir

qu’il possède effectivement la nationalité de ce pays. Par conséquent, la question de savoir si vous

craignez avec raison d'être persécutée doit être examinée par rapport au pays dont vous avez la

nationalité. Tant que vous n'éprouvez aucune crainte vis-à-vis du pays dont vous avez la nationalité, il

est possible d'attendre de vous que vous vous prévaliez de la protection de ce pays. Vous n'avez pas

besoin d'une protection internationale et par conséquent vous n'êtes pas une réfugiée (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.28, § 89 à 90).

Pour l’appréciation de la condition que vous ne pouvez pas ou, du fait de votre crainte de persécution,

ne voulez pas vous réclamer de la protection du pays de votre nationalité, la notion de nationalité doit
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être comprise comme étant « le lien entre un individu et un Etat déterminé » (Guide des procédures et

critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 22, § 87).

Il convient de relever que vous n’invoquez de crainte que par rapport à la République démocratique du

Congo et que vous déclarez dans un premier temps lors de l'audition du 29 octobre 2012, être

congolaise (voir question 6 - déclaration OE; point 2.6 - questionnaire CGRA; p. 2 du rapport d'audition).

D'autre part, il ressort de vos déclarations et des informations issues de votre dossier administratif que

vous êtes actuellement de nationalité rwandaise et que les autorités rwandaises vous ont délivré un

passeport en date du 18 août 2005, valable jusqu'au 18 août 2010 (voir p.8, 9, 10 du rapport d’audition

et voir le formulaire de demande de visa Schengen BNL6875126). En outre, il ne ressort aucunement

de vos déclarations que ce passeport soit un passeport de "complaisance" (p. 9).

Les informations objectives à notre disposition et annexées au dossier administratif (voir document «

passeport » émanant du site de www.ambarwanda.be) précisent que pour obtenir un passeport

rwandais, le demandeur doit être de nationalité rwandaise, fournir une preuve écrite de son identité

rwandaise tel son ancien passeport, sa carte d’identité rwandaise ou tout autre document établi par les

autorités administratives au Rwanda. Il en ressort donc que vous avez dû obtenir la nationalité

rwandaise avant de pouvoir obtenir le passeport rwandais que vous avez demandé pour voyager en

2006.

Vous affirmez qu'on vous aurait laissé entendre que la double nationalité était autorisée, sans pour

autant étayer vos dires de manière concrète et pertinente (p.10). Quoiqu'il en soit, la section A 2°,

deuxième alinéa, de l’article premier de la Convention de 1951 prévoit ce qui suit : « Dans le cas d’une

personne qui a plus d’une nationalité, l’expression « du pays dont elle a la nationalité » vise chacun des

pays dont cette personne a la nationalité. Ne sera pas considérée comme privée de la protection du

pays dont elle a la nationalité toute personne qui, sans raison valable fondée sur une crainte justifiée, ne

s’est pas réclamée de la protection de l’un des pays dont elle a la nationalité ».

Or, il ressort de vos déclarations que vous ne vous êtes nullement réclamée de la protection du

Rwanda et que vous n’avez pas de crainte qui pourrait justifier un refus de demander cette protection.

Vous invoquez le fait que vous ne vous sentiez pas à l’aise et que vous ne parliez pas la langue (voir

p.10 du rapport d’audition). Vous invoquez la situation générale au Rwanda et le fait que vous faisiez

votre possible pour rentrer tôt le soir parce que vous ne vous sentiez pas en sécurité (voir p.23 du

rapport d’audition). Cependant, quand il vous est demandé si vous avez rencontré des problèmes au

Rwanda, vous répondez que non et invoquez à nouveau la situation générale au Rwanda. Or, la simple

évocation, de manière générale, de tensions interethniques au Rwanda et la simple évocation de votre

appartenance à l’ethnie tutsi ne suffisent pas à établir une crainte de persécution dans votre chef. Il

incombe en effet au demandeur d’asile de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de

craindre d’être persécuté, tel n’est pas le cas en l’espèce. Et le fait que vous ne vous sentiez pas à l’aise

au Rwanda ne peut justifier l’octroi d’une protection internationale. D’autant que vous avez vécu et

travaillé trois ans à Kigali et que, contrairement à ce que vous avez déclaré au Commissariat général,

vous avez déclaré à l’Office des Etrangers que le kinia mulenge était votre langue d’origine, vous

pouvez donc communiquer au Rwanda.

En conclusion, rien ne permet de conclure l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. De l’ensemble des éléments

relevés ci-dessus, rien ne permet non plus de conclure à un risque réel de subir des atteintes graves

telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire prévu à l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur les étrangers.

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez déposé un extrait de votre acte de naissance. Il permet

d’attester de votre identité, du fait que vous soyez née en Belgique et que vos parents soient nés au

Rwanda. Il ne permet nullement d’établir que vous ayez la nationalité congolaise ou de remettre en

cause le fait que vous ayez la nationalité rwandaise.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»
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2. Les faits invoqués

La partie requérante confirme, dans le cadre du présent recours, fonder sa demande d’asile sur les faits

tels qu’exposés dans la décision entreprise.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « du principe de bonne administration,

L’excès de pouvoir et l’erreur manifeste d’appréciation, Violation de l’article 1.A.2 de la convention de

Genève du 28/07/1951, La violation des articles 2 et 3 de la loi du 29/07/1991 sur la motivation formelle

des actes administratifs ; et de l’article 62 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers, La violation de l’article 3 de la Convention Européenne

des droits de l’Homme ».

3.2. Après avoir exposé les griefs qu’elle élève à l’encontre de la décision querellée, elle demande de

« (…) réformer la décision [querellée] (…) en lui reconnaissant la qualité de réfugié (…) ».

3.3. En dépit de la formulation pour le moins concise du dispositif de la requête, le Conseil considère,

qu’il y a lieu, dans le cadre d’une lecture conforme au prescrit de l’article 49/3, alinéa 2, de la loi du 15

décembre 1980, précitée, disposant qu’une demande d’asile « est d’office examinée en priorité dans le

cadre de la Convention de Genève, tel que déterminé à l’article 48/3, et ensuite dans le cadre de l’article

48/4 », de considérer que la requête sollicite la réformation de la décision querellée, en vue de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. Les éléments nouveaux ou présentés comme tels

4.1. A l’audience, la partie requérante dépose la copie d’un permis de conduire, dont l’original est

présenté.

4.2. A l’égard de ce document, le Conseil rappelle que la Cour constitutionnelle a eu l’occasion de

préciser que l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980 « doit se lire, pour être

conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette

matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui

soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à

condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce

nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure. » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008

du 27 mai 2008, dispositif, M.B., 2 juillet 2008 et arrêt n°148/2008 du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B.,

17 décembre 2008).

Il rappelle, par ailleurs, que le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément, tel que défini ci-

dessus, n'empêche pas que celle-ci soit prise en compte, dans l’hypothèse où elle est produite soit par

la partie requérante pour étayer la critique de la décision attaquée qu’elle formule dans la requête, soit

par l’une ou l’autre partie, en réponse à des arguments de fait ou de droit invoqués pour la première fois

dans les derniers écrits de procédure.

4.3. En l’espèce, dès lors que le document concerné par les principes rappelés supra au point 4.2. vise

manifestement à étayer certaines critiques formulées en termes de requête à l’égard de la décision

querellée, le Conseil estime devoir le prendre en considération dans le cadre de l’examen du présent

recours.

5. Discussion

A titre liminaire, en ce que le moyen unique est pris d’une violation de l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée,

la CEDH), le Conseil rappelle que, lorsqu’elle est invoquée à l’appui d’une demande d’asile, l’éventuelle

violation de cette disposition est examinée dans le cadre de l’évaluation qui est faite, par les instances

compétentes, du bien-fondé de ladite demande.

Il s’ensuit que cet aspect du moyen n’appelle pas de développement distinct de ce qui sera exposé

infra, sous les titres 5.1. à 5.3. du présent arrêt.
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5.1. La détermination du pays de protection de la partie requérante.

5.1.1. Le Conseil observe qu’en l’occurrence, il ressort des arguments en présence qu’il est saisi d’un

débat au terme duquel il lui appartient, à titre préalable, de déterminer le pays par rapport auquel il

convient d’apprécier le bien-fondé des craintes dont la partie requérante a fait état à l’appui de sa

demande d’asile.

5.1.2. A cet égard, il importe de rappeler que l’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est

libellé dans les termes suivants : « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux

conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 », tandis que ledit article 1er, section

A, § 2, de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui «

craignant avec raison d’être persécutée […] se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne

peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas

de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle […], ne peut ou,

en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

L’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose, pour sa part, en substance, que « Le statut

de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié […], et à

l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le

cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de

subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est

pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays […] ». Le concept de « pays d’origine » repris

dans cette disposition, qui transpose l’article 2, e), de la directive 2004/83/EG du Conseil du 29 avril

2004 concernant les normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants

des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour

d'autres raisons, ont besoin d'une protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts, n’est

pas défini en droit interne. Une interprétation de ce concept conforme à la directive entraîne comme

conséquence qu’il doit être compris dans le sens que lui donne cette directive. A cet effet, l’article 2, k),

de cette directive précise que par « pays d’origine », il faut entendre « le pays ou les pays dont le

demandeur a la nationalité ou, s'il est apatride, le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle ».

Il importe de souligner également que, pour l’appréciation de la condition que la partie requérante ne

peut pas ou, du fait de sa crainte de persécution, ne veut pas se réclamer de la protection du pays de sa

nationalité, la notion de nationalité doit être comprise comme étant « le lien entre un individu et un Etat

déterminé » (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 22, § 87).

Aucune disposition spécifique applicable en droit belge ne règle l’hypothèse où la nationalité d’un

demandeur d’asile ne peut pas être clairement établie et où il n’est pas pour autant apatride.

Conformément au considérant 15 de la directive 2004/83/EG précitée, il y a lieu de résoudre la question

en s’inspirant des indications utiles données par le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les

réfugiés (HCNUR).

Selon ces indications, la demande d’asile doit dans ce cas « être traitée de la même manière que dans

le cas d'un apatride, c'est-à-dire qu’au lieu du pays dont il a la nationalité, c'est le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle qui doit être pris en considération » (Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, réédition, 1992, page 22, § 89).

5.1.3. Il résulte de ce qui précède que le besoin de la protection prévue par les articles 48/3 et 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980 doit être examiné par rapport au pays ou aux pays dont le demandeur d’asile a

la nationalité ou au pays où il avait sa résidence habituelle. Cette exigence découle de la nécessité

d’apprécier si la partie requérante ne peut pas se réclamer de la protection de ce pays ou si elle invoque

des motifs valables pour refuser de s’en prévaloir.

Cet examen suppose que ce pays de protection puisse être déterminé. Or, la question de la preuve de

la nationalité du demandeur ou du pays de sa résidence habituelle se heurte à des difficultés tant en

droit qu’en fait dont il convient de tenir compte dans le raisonnement qui est suivi.
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5.1.4.1. D’une part, l’article 144 de la Constitution dispose que les contestations qui ont pour objet des

droits civils sont exclusivement du ressort des cours et tribunaux et l’article 145 de la Constitution

dispose quant à lui que les contestations qui ont pour objet des droits politiques sont du ressort des

cours et des tribunaux, sauf les exceptions établies par la loi. Le Conseil est, par conséquent, sans

juridiction pour connaître des contestations qui portent sur des droits civils ou encore pour connaître des

contestations qui portent sur des droits politiques que le législateur ne lui a pas expressément

attribuées. Les contestations portant sur la nationalité d’une personne n’ayant pas pour objet un droit

politique soustrait par le législateur à la juridiction des cours et tribunaux, le Conseil est sans juridiction

pour déterminer la nationalité du demandeur d’asile, qu’il s’agisse de décider quelle nationalité celui-ci -

ci possède, s‘il en a plusieurs ou s’il est apatride.

Ce rappel ne peut évidemment avoir pour effet de rendre impossible l’examen du bien-fondé d’une

demande d’asile.

Il s’en déduit toutefois qu’en cas de doute au sujet de la nationalité du demandeur d’asile ou, s’il n’en a

pas, du pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, il revient aux deux parties d’éclairer le Conseil

de la manière la plus précise et la plus circonstanciée possible quant à la détermination du pays par

rapport auquel l’examen de la demande de protection doit s’effectuer.

5.1.4.2. D’autre part, s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, y compris sous l’angle de la

détermination du pays censé lui assurer une protection, sa situation juridique et matérielle peut toutefois

rendre cette démarche difficile.

En effet, d’un point de vue juridique, le réfugié étant une personne « qui ne peut ou, du fait de [sa]

crainte [d’être persécuté], ne veut se réclamer de la protection de [son] pays », soit il ne jouit pas de la

protection diplomatique de ce pays, soit il a de bonnes raisons de ne pas vouloir s’en prévaloir, ce qui

peut rendre impossible l’établissement de sa nationalité par la production d’une preuve concluante, telle

qu’un passeport national ou un document d’identité officiel. D’un point de vue matériel, l’établissement

de la nationalité du demandeur peut aussi être rendue particulièrement complexe du fait des

circonstances dans lesquelles il a dû fuir son pays ou de l’éloignement auquel l’oblige son exil dans le

pays d’accueil.

Les mêmes difficultés de preuve peuvent surgir en ce qui concerne la détermination du pays dans

lequel le demandeur avait sa résidence habituelle, ce dernier pouvant également se trouver dans

l’incapacité de présenter un document de séjour dans ce pays ou une autre pièce équivalente.

En raison de cette difficulté à produire une preuve documentaire concluante, le demandeur sera le cas

échéant amené à établir son pays d’origine sur la base de ses seules déclarations, étayées

éventuellement par d’autres pièces qui constituent des indices de sa nationalité ou, dans le cas d’un

apatride, de son pays de résidence habituelle.

Il revient à la partie défenderesse d’apprécier s’il peut être raisonnablement déduit de ces déclarations

qu’elles établissent à suffisance la nationalité ou le pays de résidence de l’intéressé. Si elle estime que

tel n’est pas le cas et que l’examen de la demande doit s’effectuer au regard d’un autre pays, il lui

appartient de déterminer ce pays en exposant de manière adéquate les considérations de droit et/ou de

fait qui l’amènent à une telle conclusion. De même, si la partie défenderesse estime que ce pays ne

peut pas être déterminé, en raison de l’attitude du demandeur ou pour tout autre motif, et que, partant, il

lui est impossible de procéder à un examen du bien-fondé de la demande d’asile, il lui incombe

d’exposer de manière adéquate les motifs qui l’amènent à une telle conclusion.

5.1.5. En l’espèce, il ressort de l’examen du dossier administratif qu’après s’être déclarée, dans un

premier temps, de nationalité congolaise, la partie requérante a indiqué avoir obtenu des autorités

rwandaises qu’elles lui délivrent un passeport en date du 18 août 2005, délivrance qu’elle justifie par le

fait que « la double nationalité était acceptée » et « ses origines lointaines rwandaises » (cf. Rapport

d’audition, pp. 8 à 10).

La partie défenderesse a, pour sa part, relevé à juste titre, qu’il ressortait également des pièces versées

au dossier administratif que la partie requérante a affirmé que sa nationalité actuelle était la nationalité

rwandaise, lorsqu’elle a introduit une demande de visa, le 1er juin 2006, sur la base de son passeport
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rwandais, au sujet duquel ses déclarations ne laissent, en outre, nullement entrevoir qu’il aurait été

obtenu de manière frauduleuse ou délivré « par complaisance ».

Le Conseil relève, par ailleurs, que le dossier administratif comporte des informations recueillies par la

partie défenderesse, dont il ressort que pour obtenir un passeport rwandais, le demandeur doit être de

nationalité rwandaise, fournir une preuve écrite de son identité rwandaise tel son ancien passeport, sa

carte d’identité rwandaise ou tout autre document établi par les autorités administratives au Rwanda.

Au vu de ces éléments, le Conseil ne peut que constater que c’est à bon droit que la partie

défenderesse, d’une part, a estimé devoir examiner la demande de protection internationale de la partie

requérante par rapport au pays dont elle soutient elle-même avoir la nationalité, à savoir le Rwanda, et,

d’autre part, rappelé, au sujet de sa « double nationalité » alléguée, qu’en tout état de cause, « (…) la

section A 2°, deuxième alinéa, de l’article premier de la Convention de 1951 prévoit [que] « Dans le cas

d’une personne qui a plus d’une nationalité, l’expression « du pays dont elle a la nationalité » vise

chacun des pays dont cette personne a la nationalité. Ne sera pas considérée comme privée de la

protection du pays dont elle a la nationalité toute personne qui, sans raison valable fondée sur une

crainte justifiée, ne s’est pas réclamée de la protection de l’un des pays dont elle a la nationalité. (….) ».

Le Conseil précise que l’affirmation, en termes de requête, qu’il ressortirait des déclarations de la partie

requérante « (…) que son passeport rwandais a été obtenu frauduleusement, dans l’unique but d’obtenir

un visa pour la Belgique (…) », ne trouve aucun écho au dossier administratif et ne peut, dès lors,

suffire à invalider les considérations qui précèdent.

Il souligne, par ailleurs, que le « permis de conduire » que la partie requérante a produit à l’audience au

titre d’élément nouveau ne peut, en toute hypothèse, pas induire une autre analyse, dès lors qu’à

supposer qu’il puisse constituer un indice que la partie requérante possède également la nationalité

congolaise, il demeure sans incidence sur les constats - en l’espèce, déterminants - de la décision

querellée, que la partie requérante a déclaré avoir pu obtenir un passeport rwandais en date du 18 août

2005, au sujet duquel des informations non contestées versées au dossier administratif précisent qu’il

ne peut être délivré que si le demandeur a dûment prouvé sa nationalité rwandaise, et qu’elle a indiqué,

dans une demande de visa introduite le 1er juin 2006, que sa nationalité actuelle était la nationalité

rwandaise, constats qui demeurent par conséquent entiers et privent le « permis de conduire » produit

de force probante suffisante pour infirmer le constat que la partie requérante possède la nationalité

rwandaise.

5.1.6. Il résulte de l’ensemble des considérations émises dans les points qui précèdent qu’en l’état, la

demande de protection internationale de la partie requérante doit être examinée par rapport au

Rwanda.

5.2. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.2.1. Le Conseil observe qu’en l’occurrence, les pièces versées au dossier administratif corroborent

pleinement les considérations dont il est fait état dans les passages suivants de la décision entreprise :

- « (…) Il convient de relever que [la partie requérante] n’invoque[.] de crainte que par rapport à la

République démocratique du Congo (…) »

- « (…) il ressort de [ses] déclarations qu[’elle] ne [s’est] nullement réclamée de la protection du

Rwanda et qu[’elle] n’a[.] pas de crainte qui pourrait justifier un refus de demander cette protection.

(…) […] quand il [lui] est demandé si [elle] a[.] rencontré des problèmes au Rwanda, [elle] répond[.]

que non et invoque[.] […] la situation générale au Rwanda. Or, la simple évocation, de manière

générale, de tensions interethniques au Rwanda et la simple évocation de [son] appartenance à

l’ethnie tutsi ne suffisent pas à établir une crainte de persécution dans [son] chef. Il incombe en effet

au demandeur d’asile de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre

d’être persécuté, tel n’est pas le cas en l’espèce.(…) »

- « (…) [Elle] invoque[.] le fait qu[’elle] ne [se] sent[ait] pas à l’aise et qu[’elle] ne parl[ait] pas la

langue (voir p.10 du rapport d’audition). […] et le fait qu[’elle] fais[ait] [son] possible pour rentrer tôt

le soir parce qu[’elle] ne [se] sent[ait] pas en sécurité (voir p.23 du rapport d’audition). Cependant,

[…] le fait que [la partie requérante] ne [se] sent[ait] pas à l’aise au Rwanda ne peut justifier l’octroi

d’une protection internationale. D’autant qu[’elle] a[.] vécu et travaillé trois ans à Kigali et que,
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contrairement à ce qu[’elle] a[.] déclaré au Commissariat général, [elle] a[.] déclaré à l’Office des

Etrangers que le kinia mulenge était [sa] langue d’origine, [elle peut] donc communiquer au

Rwanda.(…) »

Le Conseil considère qu’au vu des recommandations prévalant en la matière (cf. Haut-Commissariat

des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, §§ 90, 106 et 107) et dans les circonstances de l’espèce, les

considérations qui précèdent constituent un faisceau d’éléments pertinents qui, pris ensemble, suffisent

seuls à conclure au bien-fondé du motif de l’acte attaqué portant que la partie requérante « (…)

n'éprouve[.] aucune crainte vis-à-vis du [Rwanda] dont [elle] a[.] la nationalité, [qu’] il est possible

d'attendre d[’elle] qu[’elle] [se] préval[e] de la protection de ce pays. (…) » et qu’en l’état actuel, elle n’a

pas besoin d'une protection internationale.

Dans cette perspective, le Conseil ne peut que se rallier aux considérations et motif précités, rappelant

à cet égard que, s’il est exact que lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours en plein

contentieux, il jouit d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « […] soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. », il n’en demeure pas moins qu’il peut, lorsqu’il considère

pouvoir se rallier à tout ou partie des constats et motifs qui sous-tendent la décision déférée à sa

censure, décider de la « […] confirmer sur les mêmes […] bases […] » (v. Projet de loi réformant le

Conseil d’Etat et créant un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch.

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

Le Conseil observe, par ailleurs, que l’extrait d’acte de naissance que la partie requérante avait soumis

à la partie défenderesse à l’appui de sa demande a été valablement analysé selon les termes de la

décision entreprise, auxquels il se rallie, dès lors, également.

5.2.2. Dans sa requête, la partie requérante n'apporte aucun élément de nature à invalider les constats

et la motivation spécifiques de la décision attaquée auxquels le Conseil s’est rallié pour les raisons

détaillées supra au point 5.2.1., ni les considérations émises en ce même point.

Ainsi, elle effectue, en substance, un rappel des problèmes qu’elle a rencontrés au Congo-R.D.C. et des

craintes qu’elle a exprimées envers ce pays, et critique l’appréciation portée par la partie défenderesse

envers ces éléments de sa demande d’asile, pour lesquels elle revendique de lui « (…) accorder le

bénéfice du doute (…) », et de faire application de « (…) l’article 57/7bis de la loi du 15 décembre 1980

(…) ».

A cet égard, le Conseil ne peut que constater qu’un tel argumentaire ne fournit, en tout état de cause,

aucun élément d’appréciation nouveau, objectif ou consistant pour convaincre que la partie requérante

ne peut ou, du fait d’une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves auquel

l’exposerait un retour dans ce pays, ne veut se réclamer de la protection du Rwanda, dont elle a la

nationalité. Il n’établit pas non plus que la partie requérante se trouverait dans la situation particulière

visée au paragraphe 107 du « Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de

réfugié » (Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève, 1979).

Il laisse donc entier le constat - déterminant en l’espèce - qu'à supposer établis les faits qu’elle allègue

être survenus au Congo-R.D.C., la partie requérante ne démontre pas qu’il ne serait pas possible

d’attendre d’elle qu’elle se prévale de la protection des autorités du Rwanda, dont elle a la nationalité,

avec cette conséquence qu’au stade actuel de l’examen de sa demande, elle n’établit pas son besoin

d'une protection internationale.

Dans cette perspective, l’invocation d’informations faisant état, de manière générale, de violations des

droits de l’homme au Congo-R.D.C. apparaît dépourvue de pertinence, à ce stade d’examen de la

demande.

5.2.3. Il résulte de l’ensemble des considérations émises dans les points qui précèdent que la partie

requérante n’établit pas qu'à supposer que les faits qu’elle allègue être survenus au Congo-R.D.C.

soient avérés, elle ne peut ou, du fait d’une crainte fondée de persécution, ne veut se réclamer de la

protection du Rwanda, dont elle a la nationalité.
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5.3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.3.1. A titre liminaire, le Conseil observe qu’à l’appui de la demande qu’elle formule sous l’angle de

l’application de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne fait état d’aucun

argument spécifique et n’expose, du reste, pas davantage la nature des atteintes graves qu’elle redoute,

en cas de retour au Rwanda.

Dans cette mesure et dès lors, d’une part, que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux

exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et qu’il résulte, d’autre part, de ce qui a été

exposé supra que les arguments développés en termes de requête ne sont pas parvenus à convaincre

le Conseil que ces mêmes faits empêcheraient la partie requérante de se réclamer de la protection des

autorités du Rwanda, dont elle possède la nationalité, force est de conclure qu’il n’existe pas de

« sérieux motifs de croire » que la partie requérante ne pourrait se prévaloir de cette protection, en

raison d’un risque réel d’atteintes graves, au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi, auquel

l’exposerait un retour dans ce pays.

5.3.2. Le Conseil constate, par ailleurs, que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou

argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement au Rwanda puisse s’analyser

comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la

loi du 15 décembre 1980, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse.

En tout état de cause, il n’aperçoit, pour sa part, dans le dossier administratif ou dans le dossier de

procédure, aucune indication de l’existence de pareils motifs.

Dans ces circonstances, il s’impose de conclure qu’en l’état, les conditions requises pour que trouve à

s’appliquer l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 font, en l’occurrence, défaut.

5.3.3. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit

pas qu'à supposer que les faits qu’elle allègue être survenus au Congo-R.D.C. soient avérés, elle ne

peut ou, du fait d’un risque réel d’atteintes graves auquel l’exposerait un retour dans ce pays, ne veut se

réclamer de la protection du Rwanda, dont elle a la nationalité.

6. Enfin, le Conseil considère qu’en l’occurrence, la motivation de la décision attaquée, en ce qu’elle

précise que la partie requérante « (…) n'éprouve[.] aucune crainte vis-à-vis du [Rwanda] dont [elle] a[.]

la nationalité (… » et qu’« (…) il est possible d'attendre d[’elle] qu[’elle] [se] préval[e] de la protection de

ce pays. (…) », est suffisamment claire et intelligible pour lui permettre de saisir pour quelles raisons il

n’est pas permis de faire droit à la demande d’asile qu’elle a introduite en Belgique.

7. Les constatations faites en conclusion des titres 5.1. à 5.3. supra, rendent inutile un examen plus

approfondi des moyens de la requête auxquels il n’aurait pas déjà été répondu dans les lignes qui

précèdent, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de

la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juillet deux mille treize, par :

Mme V. LECLERCQ, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

M. F. VAN ROOTEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

F. VAN ROOTEN V. LECLERCQ


